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Paragraphe IV

Des légitimaires qui ont droit au sixième

·            Définition : Dans les successions de droit musulman, les légitimaires sont les héritiers auxquels la loi attribue une part fixe de la succession pour éviter qu’ils soient évincés où exclus dans certaines situations par d’autres héritiers. Ndigue DIOUF «  Droit de la famille : Pratique du tribunal départemental » p 156.

Article 617
Enumération
     Les légitimaires auxquels la loi réserve le sixième de la succession sont:
     1°) le père;
     2°) la mère;
     3°) l’aïeul;
     4°) l’aïeule;
     5°) la petite-fille;
     6°) la sœur consanguine;
     7°) le frère utérin ou la sœur utérine.

·      L’article 617 du Code de la famille énumère les légitimaires qui ont droit au sixième de la succession dans les hypothèses décrites par les dispositions ci-après.

Article 618
Père
     Le père a droit au sixième de la succession lorsque le défunt a laissé un ou plusieurs descendants successibles.

·       Le père appartient à la fois à l’ordre des légitimaires et à celui des aceb. Il succède soit comme légitimaire, soit comme aceb, soit en double qualité de légitimaire et d’aceb.
Héritier aceb de la deuxième classe, le père est exclu de la succession par les descendants de la première classe. Il change alors de qualité et devient légitimaire et sa quote-part est de 1/6. Ndigue DIOUF «  Droit de la famille : Pratique du tribunal départemental » p 164.
·        Par ailleurs aux termes de l’article 582 du Code de la famille, le père cumule la qualité de légitimaire et celle d’aceb quand le de cujus a laissé une fille ou une fille du fils. En tant que légitimaire, il a droit à 1/6 de la succession et tant que qu’aceb il a droit au reliquat après le prélèvement des parts de la fille ou de la fille du fils. 

Article 619
Mère
     La mère a droit au sixième de la succession lorsque le défunt a laissé un ou plusieurs descendants successibles ou bien deux ou plusieurs frères ou sœurs germains, consanguins ou utérins.
     Bien qu’aucune de ces conditions ne se trouve remplie, la légitime de la mère est réduite encore au sixième dans l’une des deux hypothèses prévues à l’article 641 du présent Code.

·         L’article 641 prévoit l’hypothèse où la mère est appelée concurremment à la succession avec le père et le conjoint de la défunte.  A cet effet, elle aura droit au tiers de la moitié de la succession.

Article 620
Aïeul
     L’aïeul n’a droit à une part déterminée de la succession que s’il se rattache au défunt par les mâles.
     A défaut de père, il est, en principe, quel que soit son degré, traité comme le père et peut, dans les circonstances ou le père serait autorisé à le faire, prétendre au sixième de la succession.

·          L’aïeul paternel est l’ascendant mâle qui se rattache au défunt par son père. Il est assimilé au père lorsque celui-ci est prédécédé, et aura la légitime qu’aurait eue le père.
En présence de descendant, il aura droit à 1/6 comme l’aurait eu le père. Ndigue DIOUF «  Droit de la famille : Pratique du tribunal départemental » p 164.

Article 621
Modifications du droit de l’aïeul

     Nonobstant les dispositions de l’article précédent:
    1°) L’aïeul n’exclut pas, comme le fait le père, la grand-mère paternelle;
    2°) Sa présence ne réduit pas, comme celle du père, dans les deux hypothèses prévues à l’article 641 du présent Code, la légitime de la mère du tiers au quart ou au sixième.
    3°) Sa présence n’entraîne pas, comme celle du père, l’exclusion des frères ou sœurs germains ou consanguins, il concourt avec eux sous réserve des dispositions des articles 622, 639 et 640 du présent titre.

Article 622
Autres choix de l’aïeul paternel
         Dans le cas où, outre l’aïeul et des frères ou sœurs germains ou consanguins, un ou plusieurs légitimaires seraient appelés à succéder, l’aïeul, suivant qu’il y trouve avantage, prélève, comme légitimaire, le sixième de la succession, ou prend le tiers du reliquat, après prélèvement des parts réservées aux autres légitimaires, ou concourt sur ce reliquat, avec les frères ou sœurs germains ou consanguins.

Article 623
Aïeule
     L’aïeule a droit au sixième de la succession à quelque branche qu’elle appartienne, sous réserve des dispositions des articles 624 à 627 du présent Code.

·          Les dispositions de l’article 623 désignent à la fois l’aïeule de la branche paternelle et celle de la branche maternelle. Toutefois, quel que soit le degré qui les répare du défunt, celles-ci peuvent prétendre au sixième de la succession sous réserve des dispositions des articles 624 à 627 ; 

Article 624
Aïeule maternelle
     L’aïeule maternelle n’a droit au sixième qu’à défaut de mère, mais elle n’est pas exclue par le père.

Article 625
Aïeule paternelle
     L’aïeule paternelle n’a droit au sixième qu’à défaut de père et de mère.

Article 626
Concours d’aïeules paternelle et maternelle
au même degré
     Lorsque l’aïeule maternelle et l’aïeule paternelle sont du même degré, elles concourent et se partagent le sixième par tête.


Article 627
Aïeules du troisième degré
     Les aïeules du troisième degré et celles qui sont plus éloignées ont également droit, à défaut d’aïeule du second degré, au sixième de la succession, pourvu qu’elles se rattachent au défunt par une série ininterrompue de femmes, ou qu’elles n’en soient pas séparées par un mâle autre que le père.
     A égalité de degré, ces ascendants concourent dans les deux lignes.
     En cas d’inégalité de degré, l’ascendante de la ligne maternelle, si elle est d’un degré plus rapproché exclut l’ascendante de la ligne paternelle; mais celui-ci, quoique d’un degré plus rapproché, n’exclut pas l’ascendante de la ligne maternelle: elle doit subir son concours et partager avec elle le sixième de la succession.
      Dans chaque ligne, l’ascendante la plus proche exclut la plus éloignée.

Article 628
Petite-fille
     La petite-fille a droit au sixième de la succession lorsque les conditions suivantes sont réunies:
    1°) elle est née d’un fils prédécédé;
    2°) elle n’est pas rendue aceb par un autre héritier;
    3°) le défunt n’a laissé ni fils ni plus d’une fille.

Article 629
Pluralité de petites-filles
     S’il existe plusieurs petites filles, la part de succession qui leur est réservée reste fixée au sixième, qu’elles se partagent par tête.

Article 630
Arrières petites-filles
     En l’absence des filles, l’arrière-petite-fille ou les arrières petites-filles se rattachant au défunt par une série ininterrompue de mâles, et en concours avec une petite-fille, légitimaire de moitié, sont traitées comme la petite-fille ou les petites-filles en concours avec la fille unique, et prélèvent le sixième de la succession.

·           La loi vise ici les arrières petites filles qui se rattachent au défunt par une série ininterrompue de mâles. Il s’agit de la fille ou des filles du petit fils né d’un fils. Lorsqu’elles sont en concours avec une petite fille légitimaire de moitié à l’absence de filles, elles sont traitées comme la ou les petites filles en concours avec la fille unique et prélèvent selon l’article 630 du Code de la Famille le sixième (1/6) de la succession. Ndigue DIOUF «  Droit de la famille : Pratique du tribunal départemental » p 167. 

Article 631
Sœurs consanguines
     La sœur consanguine a droit au sixième de la succession lorsqu’elle est appelée avec une sœur germaine légitimaire de moitié et qu’elle n’est pas rendue aceb par un autre héritier.
     Au cas de pluralité des sœurs consanguines, le sixième se répartit entre elles par tête.

Article 632
Frères utérins
Le frère utérin, s’il est seul, ou la sœur utérine, si elle est seule, a droit au sixième de la succession, lorsque le défunt, n’a laissé ni descendant successible, ni ascendant paternel de sexe masculin.

Note : Malgré le silence du législateur, les sœurs utérines si elles sont plusieurs dans les conditions de l’article 632 du Code de la Famille, se partagent le 1/6 de la succession par tête. Ndigue DIOUF «  Droit de la famille : Pratique du tribunal départemental » p 169.





SECTION V

DES DROITS SUCCESSORAUX DES HERITIERS UNIVERSELS

Article 633
Ordre successoral
     Les héritiers aceb succèdent dans l’ordre indiqué par le rang respectif des classes auxquelles ils appartiennent, tel que cet ordre est établi à l’article 577 ci-dessus, chaque aceb d’une classe déterminée excluant les aceb des classes suivantes, encore qu’il serait parent du défunt au même degré, voire même à un degré plus éloigné.
     Ainsi, le petit-fils qui exclut le père et l’oncle est exclu par le petit-neveu.

·        La dévolution de la succession dans l’ordre des aceb se fait, avant tout, en considération de la hiérarchie des classes telle que celle-ci est établie par l’article 577 du Code de la Famille.
Les aceb d’une classe donnée excluent de la succession les aceb des classes suivantes et sont exclus à leur tour par les aceb des classes précédentes. Cette règle joue même s’ils sont parents du défunt au même degré, ou si l’aceb d’une classe préférée est plus éloigné du défunt que l’aceb d’une classe exclut. Par exemple, le petit-fils exclut le père du défunt. Les classes sont appelées à la succession les unes à défaut des autres.

Article 634
Dévolution dans chaque ordre
     Dans chaque classe, l’aceb plus proche exclut l’aceb d’un degré plus éloigné.
     Ainsi le fils exclut le petit-fils né d’un fils prédécédé. De même, l’oncle exclut le cousin.
     Toutefois, l’arrière-grand-père paternel n’est point exclu par les frères ou sœurs germains ou consanguins, et il a, vis-à-vis de ces derniers, les mêmes droits que l’aïeul paternel.

·      L’alinéa de l’article 634 pose la règle de la proximité en degré qui veut qu’au sein d’une même classe, l’aceb le plus proche en degré du défunt exclût les autres aceb d’un degré plus éloigné. Par exemple, le fils exclut le fils d’un fils prédécédé. De même, l’oncle exclut le cousin. Toutefois cette règle connait une exception consacrée par l’alinéa 3 du même article ; l’arrière-grand-père paternel qui est au troisième degré n’est pas exclu par les frères ou sœurs germains ou consanguins du deuxième degré tous appartenant à la troisième classe.

Article 635
Concours d’héritiers universels
     Dans chaque classe, à égalité de degré, les aceb concourent, sous réserve des dispositions ci-après:
     1°) L’aïeul paternel, dans le cas particulier prévu à l’article 639 exclut, mais indirectement, les frères ou sœurs germains ou consanguins;
     2°) A degré égal, l’aceb uni au défunt par un double lien de parenté, quel que soit son sexe, exclut celui qui ne se rattache au défunt que par un lien de parenté unique.

·        L’alinéa 2 de l’article 635 a consacré la force du lien de parenté. En effet, en vertu de cette règle, à degré égal, l’aceb uni au défunt par un double lien de parenté, quel que soit son sexe, exclut celui qui ne se rattache au défunt que par un seul lien de parenté. 

·        Ainsi il a été jugé que les frères  germains, unies par un double lien de parenté au défunt, excluent les frères consanguins qui sont unis au défunt par un seul lien de parenté.
TD Saint LOUIS  N°164/ R.G ; N° 073/ GREFFE du 19/02/2014  


Article 636
Partage par tête
     Au cas de concours entre héritiers aceb, le partage s’opère par tête, s’ils sont tous du même sexe.
     Toutefois, lorsque les aceb appelés à concourir sont l’aïeul et des frères germains et des frères consanguins, les frères germains ajoutent à leur part celle qui devait revenir aux consanguins si ceux-ci n’étaient pas exclus en vertu des dispositions de l’article 635 du présent Code.


Article 637
Héritiers de sexe différent
     Si les aceb appelés à concourir ne sont pas tous du même sexe, les mâles reçoivent une part double de celle des femelles.
     Cette règle ne s’applique toutefois, que sous réserve des dispositions de l’article 638 lorsque l’aceb mâle est transporté de l’ordre des aceb dans celui des légitimaires et concourt avec les héritiers de cette dernière catégorie.

·             L’alinéa 1 de l’article 637 du Code de la famille consacre la règle du privilège de masculinité qui suppose l’existence de femmes rendues aceb. Ainsi en vertu de cette règle, à égalité de classe, de degré et de lien de parenté, le mâle prend deux parts là où la femme n’en prend qu’une.
Toutefois, ce privilège connaît une exception et ne joue pas lorsque l’aceb mâle est transporté de l’ordre des aceb dans celui des légitimaires.
Selon Serge GUINCHARD  avec le privilège de masculinité le sexe est un facteur d’inégalité dans le droit Sénégalais des successions musulmanes puisqu’il détermine à lui tout seul un ordre, celui des aceb par eux même (mâles), puisqu’il exclut quasiment de la succession les parents par les femmes ( il ne forment que le troisième ordre) et, enfin, puisqu’il permet d’attribuer à un aceb une part double de celle accordée à un autre alors qu’ils sont à égalité de degré et de lien de parenté. Serge GUINCHARD « Droit Patrimonial de la Famille au SENEGAL » p 471.


SECTION VI

DES CAS PARTICULIERS

Article 638
Décès de la femme mariée (premier cas)
     Lorsqu’une femme décède, laissant comme successible: son mari, sa mère, des frères ou sœurs utérins et des frères germains, les frères germains sont considérés comme utérins et sont admis avec les frères ou sœurs utérins au partage par tête sans distinction de sexe du tiers de la succession, c’est-à-dire de ce qui reste après prélèvement des parts du mari et de la mère.

· [bookmark: _GoBack]          L’article 638 du Code de la Famille assimile les frères germains aux frères utérins dans l’hypothèse où le de cujus est une femme qui a laissé son mari, sa mère, ses frères ou sœurs utérins et des frères germains. Les frères germains sont considérés comme des frères utérins et se partagent avec eux le 1/3 de la succession par tête. Ndigue DIOUF «  Droit de la famille : Pratique du tribunal départemental » p 166. 

Article 639
Décès de la femme mariée  (deuxième cas)
     Lorsqu’une femme décède, laissant comme successible: son mari, sa mère, des frères ou sœurs utérins, un ou plusieurs frères ou sœurs germains ou consanguins et un aïeul, les frères ou sœurs germains ou consanguins sont exclus par les frères utérins, lesquels sont, à leur tour exclus par l’aïeul.

Article 640
Décès de la femme mariée (troisième cas)
     Lorsqu’une femme décède, laissant comme successible: son mari, sa mère, une sœur germaine ou consanguine et un aïeul, celui-ci ne concourt point avec la sœur. L’un et l’autre héritent alors comme légitimaires et il est, en conséquence, attribué la moitié à la sœur et un sixième à l’aïeul. Mais il est ensuite fait masse de ces deux parts pour les deux tiers de cette masse être attribuée à l’aïeul et un tiers seulement à la sœur.

·      Si l’on veut déterminer les parts définitives par apport à la succession, dans l’hypothèse posée par l’article 640 du Code de la Famille, on aura quatre neuvième pour l’aïeul et deux neuvième pour la sœur.  

Article 641
Décès de la femme mariée (quatrième cas)
     Lorsque les successibles légitimaires appelés concurremment avec la mère sont le père et un conjoint survivant, la mère a droit, non plus au tiers de la succession comme ce devrait être le cas en vertu des dispositions de l’article 614 ci-dessus, mais seulement au tiers du reliquat après prélèvement de la part réservée au conjoint.
     En conséquence, la réserve de la mère est réduite au quart ou au huitième de la succession, suivant que le conjoint qui a survécu est la femme ou le mari, et que ce conjoint prélève en qualité de légitimaire, soit le quart soit la moitié de l’actif net héréditaire.


Note : Selon le juge Ndigue DIOUF, ce texte est erroné car il est constant que le de cujus étant la femme, le conjoint survivant ne peut être que le mari qui a donc droit à la moitié de la succession à l’absence de descendants. De même, le tiers du reliquat après prélèvement de la légitime de ½ du mari, ne fait pas 1/8 mais plutôt 1/6 de la succession. Ndigue DIOUF «  Droit de la famille : Pratique du tribunal départemental » p 167.

Article 642
Enfant naturel
     L’enfant naturel hérite de sa mère et des parents de celle-ci.
     La mère et ses parents ont vocation héréditaire dans la succession dudit enfant.

·       Selon les dispositions de l’article 220 du Code la famille, l’enfant naturel reconnu par son père en application de celles des articles 193 et 221 du même code n’a pas la qualité d’héritier vis-à-vis de l’auteur de la reconnaissance dans le cadre des successions de droit musulman. Toutefois sauf disposition écrite contraire émanant du de cujus il est réputé légataire d’une part égale à celle à laquelle il aurait pu prétendre s’il avait  été légitime.
 
·          Il a ainsi été décidé que l’enfant naturel qui était reconnu par le de cujus dont la succession est dévolu suivant les règles du droit musulman, ne peut pas obtenir l’attribution préférentielle de la villa qu’il occupait et appartenant à celui-ci faute d’être héritière. CA Dakar n° 288 du 23/05/2003  Katy CISSE c/ Yorine CISSE.
 
 
SECTION VII

DES DROITS SUCCESSORAUX DES PARENTS PAR LES FEMMES

Article 643
Conditions
     A défaut d’héritiers légitimaires ou d’héritiers aceb, les parents par les femmes sont appelés à la succession.


NOTE : Les parents par les femmes sont la troisième catégorie de parent qui ne sont ni des aceb ni des légitimaires. Il s’agit de parents issus de femmes mais qui ne font pas parties des légitimaires désignés aux articles 574 et 576 du Code de la Famille.

Selon le professeur Serge GUINCHARD c’est le troisième ordre d’héritiers qui en pratique ne succédera que très rarement puisqu’il faut supposer qu’il n’y ait aucun héritier des deux autres ordres ; le degré successible utile étant le douzième, cette situation ne se présentera pratiquement jamais. Serge GUINCHARD « Droit Patrimonial de la Famille au SENEGAL » 1980 p 449.

SECTION VIII

DES DROITS DE L’ETAT

Article 644
Déshérence
          A défaut d’héritiers légitimaires ou d’héritiers aceb ou de parents par les femmes jusqu’au douzième degré, la succession est acquise à l’Etat.



CHAPITRE II

LIQUIDATION ET PARTAGE DES SUCCESSIONS MUSULMANES



SECTION PREMIERE

DE LA FORMATION DE LA MASSE A PARTAGER

Article 645
Présomption d’acceptation bénéficiaire
      Les héritiers sont présumés accepter sous bénéfice d’inventaire sans avoir à souscrire aucune déclaration au greffe, mais à condition de procéder à l’inventaire prévu par l’article 429, dans le délai de 4 mois à compter du décès et sous la sanction édictée par ledit article. 
     Il ne peut alors être procédé au partage des biens laissés par le défunt qu’après établissement de l’actif brut et acquittement des charges de la succession conformément aux articles 430 à 443 et aux articles ci-après.

NOTE : A travers les dispositions l’alinéa 1 de cet article, les rédacteurs du code de la famille ont posé une présomption d’acceptation sous bénéfice d’inventaire au profit de l’héritier d’une succession musulmane sans qu’il ait besoin de souscrire une déclaration au greffe. Pourtant selon Serge GUINCHARD, c’est un principe traditionnel du droit musulman que l’héritier succède aux biens et non pas à la personne du défunt et sur ce, il n’y a d’héritier qu’après l’acquittement des dettes ; l’héritier entre en possession non pas de l’ensemble du patrimoine mais de l’actif seul à charge pour lui de liquider le passif et de l’éteindre.  C’est pourquoi il a estimé que cette institution tout comme celle du privilège de la séparation des patrimoines n’ont pas de raison d’être en droit traditionnel. Serge GUINCHARD « Droit Patrimonial de la Famille au SENEGAL » 1980 p 566.
Le successeur bénéficiaire est un simple successeur aux biens : c’est dans son intérêt qu’a été institué le bénéfice d’inventaire puisqu’il ne sera tenu qu’ « intra vires et cum viribus ». « Intra vires», il n’est tenu des dettes de la succession que jusqu’à concurrence de la valeur des biens qu’il a recueillis. « Cum vires », les biens personnels du successeur ne sont pas soumis aux poursuites des créanciers ; seuls les biens de la succession répondent du passif successoral. Voir à ce propos Serge Guinchard, Droit patrimonial de la famille au Sénégal –régimes matrimoniaux, libéralités, successions-, LGDJ, Paris, NEA, Dakar, 1980, pp.555et suivants
Seulement faute d’avoir procéder à l’inventaire prévu par l’article 429 dans le délai de 4 mois à compter du décès, l’héritier est déchu du bénéfice d’inventaire et par voie de conséquence est considéré, d’une manière irréfragable, comme acceptant purement et simplement.
·         Procédure de liquidation : Sur ce point, le droit sénégalais des successions musulmanes s’écarte également du droit musulman classique.
En droit musulman classique, la liquidation est effectuée par un exécuteur testamentaire ou un curateur désigné soit par les héritiers à l’unanimité, soit par le tribunal qui aura en charge d’administrer les biens de la succession, d’en assurer la conservation, de rédiger l’inventaire qu’il dépose au greffe du tribunal, de faire sommation aux débiteurs et créanciers de faire un état de leurs dettes et créances, de régler le passif avec les biens de la succession, d’exécuter les legs et, s’il y a un reliquat, de le remettre aux héritiers alors que dans le Code de la Famille, toutes ces opérations sont confiées à l’héritier puisque l’article 645 alinéa 2 renvoie expressément aux articles 430 à 443 du même code.

Article 646
Rapport et réduction
     Les biens dont le défunt s’est dessaisi par voie de libéralité entre vifs, encore qu’il en aurait disposé au profit d’un héritier, ne sont rapportés à la succession que s’ils excèdent la quotité disponible du tiers. 
 
NOTE : Selon Serge GUINCHARD, les rédacteurs du Code de la Famille ayant consacré à la réserve héréditaire et à la réduction des libéralités un chapitre entier (article 504 à 514) du titre consacré aux dispositions communes à toutes les successions, normalement tous ces articles s’appliquent aux successions musulmanes, mais il faut tenir compte des articles 646 et 647 d’une part, 649 à 653 d’autre part. 
Autrement dit pour lui, les particularités des successions de droit musulman en matière d’atteinte à la réserve se ramènent au domaine de la réduction et à ses modalités. Pour lui, le Droit successoral musulman connaissant lui aussi l’institution de la réserve, le problème en Droit sénégalais des successions musulmanes est précisément de savoir si le Code de la famille a repris exactement les règles du Droit successoral musulman qui limite la réduction au seuls legs ou si, au contraire, il a étendu à ce type de succession la conception qui prévaut dans les successions non musulmanes et que l’on trouve dans les dispositions des articles 504 et 505.

·      En effet, c’est l’article 504 qui consacre le mécanisme de détermination de la réserve héréditaire et de la quotité disponible. Ainsi, en vertu de ses dispositions, la réserve héréditaire globale est de deux tiers de la masse établie en application de l’article 507 et le surplus constitue la quotité disponible.
·  En outre, conformément à l’article 505, les libéralités soit par acte entre vifs, soit par testament qui portent atteinte à la réserve, sont réductibles à la quotité disponible.
Et pourtant, selon la jurisprudence l’article susvisé doit s’appliquer nonobstant l’existence d’un acte notarié constatant une donation par préciput ou hors part avec dispense de rapport fait par le de cujus au profit de l’un des héritiers.  
 
·      Il a été, ainsi, jugé que manque de base légale, le jugement qui, pour déclarer qu’un acte de donation entre vifs n’entame pas la réserve héréditaire retient que cet acte est authentique et fait pleine foi à l’égard de tous jusqu’à inscription de faux, en omettant de rechercher en quoi ledit acte de donation ne portait pas atteinte à la réserve héréditaire au regard de l’article 504 du code de la famille. Cour Suprême Arrêt n° 126 du 19 décembre 2007.

·               D’après lui, la lecture de l’article 646 laisse apparaître le choix portée sur la seconde solution puisque, d’une part, il précise que la donation qui aurait été faite au profit d’un héritier est réductible si elle entame la réserve des autres héritiers, alors même qu’elle n’est pas rapportable à fin d’égalité comme en Droit musulman classique, d’autre part, il vise expressément les donations dans les succession musulmanes et la quotité disponible du tiers.  Voir à ce propos Serge Guinchard, Droit patrimonial de la famille au Sénégal –régimes matrimoniaux, libéralités, successions-, LGDJ, Paris, NEA, Dakar, 1980, p 567 et suivants.

Article 647
Formation de la masse de calcul
     De la masse des biens constituée ainsi qu’il est dit à l’article 507, il est distrait notamment dans l’ordre suivant:
     1°) Les biens dont le défunt n’était pas propriétaire et qu’il détenait en qualité de dépositaire, de créancier gagiste ou à tout autre titre, ceux dont le défunt avait la propriété mais qui, de son vivant, s’étaient trouvés grevés de droit réels au profit de tierces personnes.
     2°) Les sommes ou valeurs nécessaires au paiement des dépenses faites en bon père de famille pour les funérailles et l’inhumation du défunt;
     3°) Les sommes ou valeurs nécessaires à l’acquittement des dettes certaines de la succession;
      Les biens légués ou les sommes ou valeurs nécessaires à l’acquittement des legs dans la limite de la quotité disponible.
Le reliquat forme l’actif héréditaire net de la succession.

·      Ne sauraient être exclus de la masse partageable, les impenses dont certains héritiers déclarent avoir réalisé sur le terrain appartenant au de cujus sans en rapporter la preuve. TGIHC Dakar n° 81 du 16 /01/2016 Aïssatou NDIAYE c/ Oumou DIENG et autres. 

Article 648
Engagement des biens personnels de l’héritier
     Les héritiers ne peuvent être recherchés sur leurs biens personnels que dans les cas prévus à l’article 429 du 1er alinéa.
     Toutefois, lorsqu’ils ont pris l’engagement de payer une dette contractée par le défunt ou de délivrer un legs fait par celui-ci, ils sont tenus personnellement vis-à-vis du créancier ou du légataire, chacun au prorata de ses droits héréditaires et, en tant que détenteurs des biens de la succession, jusqu’à concurrence de la valeur de ceux de ces biens qui se trouvent encore entre leurs mains. Ils sont tenus solidairement lorsqu’ils connaissaient l’existence de la dette ou du legs au moment du partage.

Précision : Selon le professeur Serge GUINCHARD, le texte orignal de l’article 648 renvoie à l’article 429, mais il faut lire 438, car 429 n’aurait aucun sens, ce texte visant la nécessité de l’inventaire ; de plus le renvoi à l’article 438 est justifié puisque déjà  l’article 645 renvoyait aux articles 430 à 443.

·         Il a été jugé que les héritiers d’un de cujus continuant la personne de celui-ci tant en actif qu’en passif, l’engagement d’un héritier à payer la créance du de cujus lient ses cohéritiers dès lors qu’ils ont tous acceptés la succession. CA Dakar n° 161 du 15/03/2001 René NDIAYE c/ Ndèye Maty DIAW et les héritiers Pierre Mbagnick Ndiaye.


SECTION Il

DE LA QUOTITE DISPONIBLE ET DE LA REDUCTION

Article 649
Montant de la quotité disponible
     Celui qui n’a pas d’héritiers légitimaires, d’héritiers aceb ou de parents par les femmes peut disposer par testament de l’intégralité de ses biens. 
     Celui qui a des héritiers ne peut disposer que jusqu’à concurrence de la quotité disponible du tiers définie à l’article 504 du présent Code.

·       Jugé  que si les dispositions des articles 505 et 649 du Code de la Famille limitent le pouvoir de disposer du testateur, il n’en demeure pas moins que celles des articles 824 et suivants du même code situées dans la partie relative aux libéralités sont des dispositions spéciales par rapport aux premières citées dans la mesure où elles prévoient la possibilité pour un père de répartir ses biens entre ses héritiers par voie testamentaire ; les seules causes de nullité prévues étant l’omission d’un  enfant où la lésion d’un héritier de plus du quart dans l’évaluation des biens de son lot. CA Dakar n° 442 du 12/07/ 2013 Fatou  THIANDOUM c/ Pathé GUEYE et autres. 

Article 650
Actes considérés comme legs
     Sont réputées legs et s’imputent sur le tiers disponible les donations consenties par le défunt, au cours de la dernière phase de la maladie dont il est mort, ou à compter du moment où par suite des événements qui ont déterminé son décès, son existence a été mise en péril.
     Les reconnaissances de donations, de dettes ou de paiement de dettes, intervenues dans les mêmes circonstances, relativement à des donations qui auraient été consenties, à des dettes qui auraient été contractées ou à des paiements qui auraient été faits à une époque antérieure, sortent leurs effets pleins et entiers à moins que les déclarations du défunt touchant la date de ces prétendues donations ou dettes n’aient été reconnues inexactes, auquel cas ces déclarations ne valent que comme dispositions testamentaires.

·     Définition : Le legs est une libéralité contenue dans un testament. 
·     Assimilation de certaines donations à des legs : Les dispositions de l’alinéa 1 de l’article 650 précisent que les donations consenties par le défunt, au cours de la dernière phase de la maladie dont il est mort, ou à compter du moment où par suite des événements qui ont déterminé son décès, son existence a été mise en péril sont réputées legs et s’imputent au tiers disponible.
·      L’intérêt de l’assimilation : Cet intérêt réside dans le fait que conformément à l’article 510 du Code de la Famille, il n’y aura lieu à réduction  des donations entre vifs, qu’après avoir épuisé la valeur de tous les biens compris dans les dispositions testamentaires.
De surcroît selon l’article 511 du Code de la Famille, lorsque la valeur des donations entre vifs excède ou égale la quotité disponible, l’exécution des legs ne pourra plus être demandée.
Toutefois l’alinéa 2 exclut cette assimilation dans les cas où des reconnaissances de donations, de dettes ou de paiement de dettes, donations qui auraient été consenties, à des dettes qui auraient été contractées ou à des paiements qui auraient été faits à une époque antérieure.
Selon les dispositions de l’alinéa susvisé, les dites reconnaissances sortent leurs effets pleins et entiers à moins que les déclarations du défunt touchant la date de ces prétendues donations ou dettes n’aient été reconnues inexactes, auquel cas ces déclarations ne valent que comme dispositions testamentaires.

Article 651
Réduction ou ratification des legs
     Dans les cas prévus par l’article 512, alinéa 1, les héritiers peuvent consentir à l’exécution du testament ou refuser d’en ratifier les dispositions dans la mesure où elles excèdent la quotité disponible ou la portion de cette quotité qui resterait après déduction de la valeur des donations entre vifs.

Article 652
Ratification des legs
     Au cas de ratification par les héritiers, les legs sont délivrés intégralement. Mais, pour tout ce qui excède le tiers disponible, les légataires sont alors considérés comme donataires des héritiers.
     La ratification ne vaut qu’autant que les héritiers de qui elle émane ont la libre disposition de leurs biens et qu’elle a été donnée après le décès du testateur.

Article 653
Réduction des legs
     Si les héritiers se refusent à ratifier, les legs ne seront délivrés que jusqu’à concurrence du tiers disponible, conformément aux articles 506 à 514 du présent Code.








LIVRE VIII
DES DONATIONS ENTRE VIFS
ET DES TESTAMENTS

TITRE PREMIER
DISPOSITIONS GENERALES COMMUNES

CHAPITRE PREMIER
DEFINITIONS, MODALITES ET CONDITIONS


Article 654
Manière de disposer à titre gratuit
     On peut disposer de ses biens à titre gratuit, par donation entre vifs ou par testament, dans les formes et sous les conditions fixées ci-après.

Article 655
Définition des donations entre vifs
     La donation entre vifs est un contrat par lequel le donateur transfère à titre gratuit, au donataire qui l’accepte, la propriété ou l’usufruit d’un bien.

·        Définition de la donation : La donation est une libéralité par laquelle une personne que l’on appelle le donateur transfère la propriété d’un bien à une autre à savoir le donataire. C’est un acte irrévocable et immédiat ; le bien entre directement dans le patrimoine du bénéficiaire. Le donateur ne pourra reprendre la chose donnée que dans des cas très particuliers. La donation  est assimilée à un contrat auquel l’auteur et le bénéficiaire doivent consentir réciproquement.

Article 656
     Le testament est un acte unilatéral par lequel le testateur transfère à titre gratuit, pour le temps où il n’existera plus tout ou partie de ses biens, et qu’il peut révoquer.
     Il ne peut être fait dans le même acte par deux ou plusieurs personnes, soit au profit d’un tiers, soit à titre de dispositions réciproques et mutuelles.
     Toutefois, le partage d’ascendant peut être fait par testament conjoint.

·       La possibilité de révocation du testament : Les rédacteurs du Code de la famille ont prévu, à travers les dispositions de l’alinéa 1 de l’article 656, la possibilité pour le testateur de révoquer volontairement son testament  de  manière expresse ou tacite. 
·      Concernant la révocation tacite :
Jugé que la révocation tacite d’un testament ne peut résulter que de la rédaction d’un nouveau testament incompatible, de l’aliénation de la chose léguée ou de la destruction ou de l’altération volontaire du testament. 
 Cass, chambre civile 1,  8 juillet 2015, N° de pourvoi: 14-18875,  Bulletin 2007, I, N° 260. 
·        Sur l’interdiction du testament conjonctif : Il faut faire remarquer que l’alinéa 2 de l’article 656 est la réplique de l’article 968 du Code Civil français et qu’à propos de celles-ci, il a été jugé qu’a légalement justifié sa décision, la Cour d’Appel qui après avoir rappelé les dispositions de  que l’article 968 du code civil prohibant  les testaments conjonctifs a retenu que le pacte civil de solidarité complété par un document stipulant la mise en commun de tous leurs biens mobiliers et immobiliers en indivision, signé par deux personnes qui se léguaient mutuellement tous leurs biens, ne peut valoir testament. Cour de cassation, chambre civile 1, 4 juillet 2018, N° de pourvoi: 17-22934.

Article 657
Définition de la libéralité avec charge
     Dans tout acte de disposition entre vifs ou testamentaire, les conditions et charges illicites, impossibles ou immorales sont nulles, mais n’entraînent la nullité de l’acte que si elles en ont été la cause déterminante.
     La charge impose au gratifié l’exécution d’une obligation déterminée ou l’affectation des biens donnés ou légués à un usage déterminé.

NOTE : Les rédacteurs du Code de la Famille ont bien pris le soin de distinguer les notions de charges et de conditions tant dans les dispositions de l’article 657 que dans celles de l’article 704 rectifiant ainsi les confusions contenues dans les articles 900 et 953 du Code Civil français dont les articles 657 et 704 sont les reproductions. 
En théorie, les deux notions ne doivent pas être confondues puisque l’article 657 alinéa 2 dispose que la charge impose au gratifié l’exécution d’une obligation déterminée ou l’affectation des biens donnés ou légués à un usage déterminé alors qu’au sens des dispositions de l’article 66 du code des obligations civiles et commerciales, la condition est un évènement future et certain dont dépend la formation ou la disparition de l’obligation. 
Il résulte de ce qui précède que la condition est toujours un évènement intrinsèque à l’acte juridique et de la réalisation duquel dépend l’existence même de l’acte alors que la charge ne détermine pas l’existence ou de la naissance de la libéralité ; elle touche uniquement à son contenu autrement dit, a libéralité existe immédiatement nonobstant la charge.
Néanmoins, des difficultés peuvent surgir lorsqu’on est en présence d’une condition résolutoire qui est très proche de la charge en ce que d’une part, elle n’affecte pas la naissance de la libéralité ; le droit entrant immédiatement dans le patrimoine du gratifié et d’autre part, sa réalisation anéantit rétroactivement la libéralité mais dont le régime est différent de celui de la charge.
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